
LIGUE DES ETATS ARABES 
 
THÈME : CONFLITS ET SÉCURITÉ INTERNATIONALE 
 
CONCERNE : CRÉATION DE LA TAXE ISRAÉLO-PALESTINIENNE 
 
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, 
 
 
Alarmée par la visible absence de considération envers le peuple palestinien

pour son désir de création d’un Etat de Palestine reconnu, au profit
d’une nation limitrophe. 

 
Constatant Que le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes n’est pas respecté 

pour tous les peuples ce qui alimente depuis bien trop longtemps la
guerre israélo-palestinienne, qui décompte au jour d’aujourd’hui
plusieurs dizaines milliers de victimes dont des victimes civiles

 innocentes. 
 
Notant la visible asymétrie économique entre l’Etat de Palestine et l’Etat

d'Israël, ce qui démontre un important déséquilibre entre ces deux 
nations.  

 
Déterminée à assister chaques pays faisant partie de la Ligue, la Ligue des Etats

arabes prend le conflit israélo-palestinien particulièrement au sérieux,
par conséquent, tous les efforts seront tournés vers ce conflit qui
ébranle plus d’un pays faisant partie de l'alliance. 

 
Propose de combler cette profonde asymétrie économique entre ces deux 

Etats, en créant une taxe sur l’activité israélienne en territoire
palestinien, afin d’en finir avec cette dette de territoire historique qui 
a amorcé la guerre israélo-palestinienne, une économie équilibrée 
forcera une entente entre ces deux nations. 

 
 
 
 
Le texte français fait foi. 
 


